
cent et le Conseil se réunit dans les sept jours pour décider s'il y a
lieu d'opérer une nouvelle augmentation; si le Conseil ne peut se
mettre d'accord à cette réunion, le pourcentage de l'augmentation est
porté à 5 pour cent ou au pourcentage moins élevé qui suffit à rétablir
les contingents à 90 pour cent du tonnage de base d'exportation.

2. Dans l'examen des modifications à apporter aux contingents en
application du présent article, le Conseil prend en considération tous
les facteurs qui influent sur l'offre et sur la demande de sucre sur le
marché libre.

3. Si le prix pratiqué dépasse 4,00 cents, tous les contingents et
toutes les restrictions à l'exportation prévus par l'un quelconque des
articles du présent Accord cessent temporairement d'être applicables, étant
entendu que si, par la suite, le prix pratiqué vient à tomber au-dessus de
3,90 cents, les contingents et restrictions à l'exportation antérieurement
applicables sont rétablis, sous réserve du droit qui appartient au Conseil
de modifier les contingents dans les conditions prévues au paragraphe 1
du présent article.

4. Si le Conseil a la conviction qu'on se trouve devant une situation
nouvelle de nature à compromettre la réalisation des objectifs généraux de
l'Accord, il peut, par un Vote Spécial, suspendre temporairement pour la
période de temps qu'il juge nécessaire, les restrictions imposées par les
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